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2. Sur les effets de la résiliation : la restitution du véhicule et l'indemnité

de résiliation

Attendu que l'article 5 1 °) des conditions générales du contrat de 
location avec option d'achat fixe les modalités de calcul de l'indemnité de 
résiliation et indique que le véhicule devra être restitué "dès que la résiliation 
aura été prononcée" ; 

Que l'article D.311-8 du code de la consommation précise qu' "en cas de 
défaillance dans l'exécution d'un contrat de location assorti d'une promesse de 
vente ou de location-vente le bailleur est en droit d'exiger, en application de 
l'article L. 311-25, une indemnité égale à la différence entre, d'une part, la 
valeur résiduelle hors taxes du bien stipulée au contrat augmentée de la valeur 
actualisée, à la date de la résiliation du contrat, de la somme hors taxes des 
loyers non encore échus et, d'autre part, la valeur vénale hors taxes du bien 
restitué. 

La valeur actualisée des loyers non encore échus est calculée selon la méthode 
des intérêts composés en prenant comme taux annuel de référence le taux 
moyen de rendement des obligations émises au cours du semestre civil 
précédant la date de conclusion du contrat majoré de la moitié. La valeur 
vénale mentionnée ci-dessus est celle obtenue par le bailleur s'il vend le bien 
restitué ou repris. Toutefois, le locataire a la faculté, dans le délai de trente 
jours à compter de la résiliation du contrat, de présenter au bailleur un 
acquéreur faisant une offre écrite d'achat. Si le bailleur n'accepte pas cette 
offee et s'il vend ultérieurement à un prix inférieur, la valeur à déduire devra 
être celle de l'offee refusée par lui" 

Qu'au titre de l'article L.13 2-1 du code de la consommation, dans les contrats 
conclus entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs, sont 
abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du 
non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif entre les 
droits et obligations des parties au contrat ; 

Qu'en l'espèce, la clause qui impose au preneur de restituer le véhicule loué 
dans les plus brefs délais à compter de la résiliation du contrat le prive de sa 
possibilité de présenter un acquéreur dans le délai de 30 jours; 

Que cette partie de la clause, qui a donc pour effet de créer, au détriment du 
consommateur, un déséquilibre entre les droits et obligations des parties au 
contrat, doit être qualifiée d'abusive et donc d(?it être réputée non-écrite sans en 
affecter le contrat ;    

Attendu' que les autres stipulations de ladite clause sont conformes aux 
dispositions de l'article D.311:-8 du code de la consommation; 
Que toutefois constitue une clause pénale au sens de l'article 1152 ancien du 
code civil la clause d'un contrat par laquelle les parties évaluent forfaitairement 
et d'avance l'indemnité à laquelle donnera lieu l'inexécution de l'obligation 
contractée ; 

Que l'indemnité de résiliation stipulée au contrat de location avec option 
d'achat, à la fois comme moyen de contraindre le preneur à l'exécution de ses 
obligations que comme évaluation conventionnelle et forfaitaire du préjudice 
futur subi par le bailleur, doit être analysée comme telle; 

Que le juge peut, même d'office, modérer ou augmenter la peine qui avait été 
convenue, si elle est manifestement excessive ou dérisoire ; 










